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Procès-verbal de l’assemblée générale du Conseil d’établissement de l’École institutionnelle La 
Source/Les Prés-Verts tenue le 13 septembre 2022 à 18 h 30 à l’école Les Prés Verts. 

PRÉSENCES 

Sont présents : 

 

Mmes : Mélissa Bouchard, Sara Girard, Stéphanie Tremblay, Stéphanie Morin, Mélanie Bouchard, 

Jessica Dumais, Karen Brassard, Cathie Paré, Sandra Tremblay, Marilyn Tremblay, Valérie 

Tremblay, Josée Lyna, Sonia Tremblay 

 

MM.: Steve Bouchard, Pierre Fortin, Tony Tremblay   

 

Participaient également : 

Karine Larouche, secrétaire d’école 

Patrice Plourde, directeur 

1. ACCUEIL ET BIENVENUE 

M. Patrice souhaite la bienvenue à tous. 

2. MOT DE LA DIRECTION 

Le directeur se présente à tous les parents présents. Il souligne l’esprit de communauté de nos deux 

municipalités et de la bonne collaboration avec l’école. Tout au long de l’année, c’est en équipe que 

nous travaillerons, avec l’aide des techniciennes en éducation spécialisée, de notre psychoéducatrice, 

de notre technicienne en travail social et de tout le personnel enseignant et de soutien. 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

À la lecture de l’ordre du jour, on ajoute le point 19.1 : Récréation à Les Prés Verts et le point 19.2 : 

Cueillette des piles. On laisse le point 19 : Affaires nouvelles, ouvert. 

L’adoption de l’ordre du jour ainsi modifié est proposée par Mélanie Bouchard et adopté à l’unanimité.  

4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 SEPTEMBRE 2021 ET SUIVI 

Les parents présents ont pris connaissance du procès-verbal avant la réunion. Il est proposé par Sonia 

Tremblay et adopté à l’unanimité. 

 



5. VIE À L’ÉCOLE 

Nous débutons l’année sans restrictions sanitaires, sauf la désinfection des mains qui demeure. La 

réussite scolaire est au cœur de nos préoccupations. Il y aura encore cette année une panoplie 

d’activités offertes aux élèves dans divers domaines. 

6. CLUB DES PETITS DÉJEUNERS 

Nos écoles participent encore cette année au programme. Pour le moment, la formule collation 

froide a été adoptée. Déjeuner chaud à l’occasion seulement. 

7. HEURE D’ARRIVÉE À L’ÉCOLE LE MATIN ET LE MIDI 

Les heures d’arrivée pour les élèves sont : La Source : 7 h 44 le matin et 12 h 23 le midi. Les Prés 

Verts : 7 h 39 le matin et 12 h 23 le midi.  Les élèves doivent arriver selon les heures de chaque école 

et pas avant afin d’éviter des incidents ou des conflits.  

8. CIRCULATION DANS L’ÉCOLE 

Les parents et visiteurs qui se présentent à l’école doivent se désinfecter les mains et se présenter au 

secrétariat pour éviter la circulation dans l’école. 

9. SECRÉTARIAT (HORAIRE) 

La secrétaire est présente dans les deux écoles, de 7 h 45 à 15 h. Voici l’horaire :  

 Lundi, mercredi toute la journée et vendredi après-midi, à l’école La Source. 

 Mardi, jeudi toute la journée et vendredi avant-midi, à l’école Les Prés Verts. 

10. ABSENCES DES ÉLÈVES 

On demande aux parents de motiver les absences via le Portail Parents ou de téléphoner à l’école. La 

secrétaire communiquera avec les parents si l’enfant est absent sans motif connu. 

11. SORTIES SCOLAIRES 

L’autorisation pour les sorties scolaires dans notre milieu est signée.  

12. PHOTOS 

La prise de photos scolaires aura lieu le 14 septembre 2022 avec Marielle Lavoie. 

13. COVID 

Un communiqué a été envoyé à tous les parents en début d’année.  

 

 



14. RÈGLES DE CONDUITE ET DE SÉCURITÉ 

Le code de conduite de nos écoles est présent dans le guide-parents qui a été envoyé par courriel 

en début d’année, ainsi que dans l’agenda des élèves de 2e et 3e cycle.  

15. PAGE FACEBOOK 

Une page école Facebook est active depuis quelques années. Informations sur la vie à l’école. Une 

mention spéciale aux utilisateurs, les commentaires sont toujours positifs et constructifs. 

16. COMMUNICATION ÉCOLE-MAISON 

Nous privilégions la communication via l’application TEAM ou par classe Dojo ou par courriel. C’est un 

moyen sécuritaire et privé. Il est important également de vérifier avec l’école les informations 

rapportées par votre enfant. Une bonne collaboration est toujours essentielle. 

17. SERVICE DE SURVEILLANCE MIDI 

Le service de surveillance midi est géré par le centre de services scolaire. Communiquez avec le 

secrétariat de l’école pour toute question. Le matin et le soir c’est un service offert par la municipalité 

de Saint-Ludger-de-Milot.  

18. PÉRIODES DE QUESTIONS 

Jessica Dumais demande pourquoi les élèves de 3e année ne peuvent voter lors des élections scolaires. 

Ce sont des règles émises par l’Assemblée nationale. Ce sont seulement les élèves de 4e-5e et 6e année 

qui ont le droit de vote. 

19. AFFAIRES NOUVELLES 

19.1. Récréation à Prés Verts 

  Stéphanie Morin se questionne sur le fonctionnement des récréations à Prés Verts. Elle déplore 

les jeux obligatoires et les groupes multiâges. Patrice Plourde, directeur, lui explique que le but 

de ces récréations est de bouger le plus possible et de jouer avec d’autres élèves que ceux de sa 

classe. Il y a une rotation des jeux et des équipes et l’équipe-école est à l’écoute des élèves. Ils 

feront des changements au besoin, lorsque ça fonctionnera moins bien.  

19.2  Cueillette des piles 

Sonia Tremblay s’informe si le programme de recyclage des piles sera à nouveau actif. Et oui, 

effectivement, en plus des goupilles de canette, attaches à pain, bouchons de plastique et 

cartouche d’encre. Un mémo sera envoyé très bientôt. 

20. ÉLECTIONS 

Steve Bouchard est en poste encore un an. Mélanie Tremblay a été reconduite une année 

supplémentaire. Cette décision a été prise lors de la dernière rencontre du conseil d’établissement, en 

juin 2022. Nous devrions rétablir un ratio de 2 parents en élection par année. Nous avions un ratio 3/1. 



Vous pouvez consulter tous les procès-verbaux sur la page école La Source du site internet du Centre de 

services scolaire du Pays-des-Bleuets. Ils sont publics. 

 Mme Karen Brassard sortante : 1 poste de 2 ans  

 Mme Sara Girard sortante   1 poste de 2 ans 

 Mme Karen Brassard sortante  1 poste de 2 ans 

 Un poste de parent substitut  1 poste de 1 an 

 Nomination d’un parent sur le comité de parents 

Sara Girard propose Patrice Plourde à titre de président d’élection et Patrice Plourde propose Karine 

Larouche à titre de secrétaire d’élection. Sara Girard explique le rôle des parents au sein du conseil 

d’établissement. 

Patrice Plourde demande aux parents présents de nommer les représentants : 

Jessica Dumais propose Karen Brassard. Elle accepte.  

Mélanie Bouchard propose Marilyn Tremblay. Elle accepte.  

Mélissa Bouchard propose Sara Girard. Elle refuse. 

Sara Girard propose Jessica Dumais. Elle accepte.  

Karen Brassard propose Cathie Paré. Elle accepte.  

Un vote secret est tenu. Le dépouillement est effectué par la secrétaire et le président d’élection et 

les bulletins de vote sont détruits.  

Karen Brassard et Jessica Dumais ont reçu la majorité des votes à égalité. Elles acceptent d’être élues 

comme membre parent du conseil d’établissement pour les deux prochaines années. 

 AG-2223-09-01 

ADOPTÉ 

Marilyn Tremblay a reçu la troisième majorité de voix. Elle accepte d’être élue comme membre 

parent substitut du conseil d’établissement pour les deux prochaines années. 

 AG-2223-09-02 

ADOPTÉ 

 

 Karen Brassard se propose comme membre représentant le comité de parents. Accepté à l’unanimité.  

 Jessica Dumais se propose comme substitut au comité de parents. Accepté à l’unanimité. 

 

AG-2223-09-03 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

 

 



21. DATE DE LA PREMIÈRE RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

La première réunion aura lieu le 26 septembre 2022 à 16 h 30, à l’école La Source. 

22. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 Mme Sonia Tremblay propose que la réunion soit levée à 19 h 29. 

 

 

 

 

 

____________________________     _______________________________                                

Karine Larouche, secrétaire                Patrice Plourde, directeur 

 


